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I. PRÉSENTATION GÉNÉRALE 
 

Intitulé(s) 

Ordonnance portant codification de la partie législative du code général de la fonction publique 

 

Contexte et objectifs 

La loi n° 2019-828 du 6 août 2019 de transformation de la fonction publique, en son article 55, a habilité le 

Gouvernement à procéder par voie d’ordonnance à l'adoption de la partie législative du code général de la fonction 

publique afin de renforcer la clarté et l'intelligibilité du droit. Cette ordonnance a été adoptée le 24 novembre 2021. 

Ainsi que son titre l’indique, le code général de la fonction publique entend rassembler l’ensemble des dispositions 

statutaires générales relatives aux trois versants de la fonction publique. 

Ce code, réalisé à droit constant, conduit à l’abrogation de nombreux textes, en particulier des quatre lois statutaires de 

la fonction publique. Les dispositions de ces textes sont réagencés au sein du code. 

Les huit livres décrivent la carrière des agents publics, fonctionnaires et agents contractuels, de leur recrutement à leur 

fin de fonctions ainsi que leurs droits et obligations. Ils sont précédés de dispositions préliminaires permettant de définir 

le champ d’application du code et sa terminologie. 

Le livre Ier (Droits, obligations et protections) définit les éléments définissant le cadre d’exercice des agents publics : les 

droits et libertés, les protections accordées aux agents publics, les obligations et la déontologie. 

Le livre II (Exercice du droit syndical et dialogue social) définit les éléments constitutifs du dialogue social et ainsi que sa 

mise en œuvre (organismes consultatifs, négociation, droit syndical, rapport social unique…). 

Le livre III (Recrutement) est consacré au recrutement des agents publics, fonctionnaires ou contractuels. Les emplois à 

la décision du Gouvernement et les emplois de direction des trois versants sont traités dans un titre qui leur est dédié, 

tout comme les autres modalités d’accès aux fonctions publiques tels que les recrutements sans concours ou les 

modalités spécifiques d’accès réservés aux militaires ainsi que les modalités d’emploi des personnes en situation de 

handicap. 

Le livre IV (Principes d’organisation et de gestion des ressources humaines) détaille les notions de corps, de cadres 

d’emplois et d’emplois, ainsi que de formation professionnelle des agents. Un titre est consacré au télétravail, un autre 

aux réorganisations de service et un dernier aux organismes assurant des missions de gestion tels que le Centre national 

de la fonction publique territoriale, les centres de gestion et le Centre national de gestion. 

Le livre V (Carrières et parcours professionnels) détaille les positions et mobilités, les modalités d’appréciation de la 

valeur professionnelle des agents ainsi que leurs possibilités d’avancement et de promotion. Le titre consacré à la 

discipline permet d’unifier les dispositions relatives aux sanctions disciplinaires. Il comprend également un titre consacré 

à la perte d’emploi.  

Le livre VI (Temps de travail et congés) permet de réunir de façon lisible toutes les dispositions relatives à ce thème, en 

particulier en matière de durée du travail et de congés (hors congés de maladie traités au livre 8). 

Le livre VII (Rémunération et action sociale) rassemble les dispositions relatives à la rémunération des agents publics. 

Les avantages divers (notamment les logements de fonction) et la prise en charge des frais de déplacement sont inclus 

dans ce livre. Sont également inclus les éléments relatifs à l'action sociale (objectifs, prestations et gestion). 

Le livre VIII (Prévention et protection en matière de santé et de sécurité au travail) comprend les règles relatives à 

l'hygiène et à la sécurité mais aussi toutes les dispositions relatives à la prévention. Le titre II est consacré aux dispositifs 

de protections liées à la maladie, l'accident ou l'invalidité, similaires d'une fonction publique à l'autre. 



Contexte et objectifs 

 

A la fin de chaque livre, un titre rassemble les dispositions concernant les adaptations nécessaires pour l'outre-mer. 

 

Stabilité dans le temps 

Texte modifié Cf. corps de l’ordonnance 

Texte abrogé Cf. corps de l’ordonnance 

 

Détail des mesures du (des) projet(s) de texte 

une mesure par ligne 

N° article 

du projet 
de texte 

Disposition envisagée 

du projet de texte 

Référence 
codifiée, 

modifiée ou 
créée  

(le cas 
échéant) 

Fondement 
juridique 

Référence du 
fondement 
juridique /  

Objectifs 
poursuivis 

Article 1 Support du code 

 Texte pris pour 
l'application de 

l’article 55 de la loi 
n° 2019-828 du 6 

août 2019 de 
transformation de 

la fonction 
publique  

 

Article 2 

Empêcher la fragmentation du droit 
applicable en cas d’évolutions 
ultérieures des textes mentionnés par 
le code 

 Texte pris pour 
l'application de 

l’article 55 de la loi 
n° 2019-828  

 

Article 3 Abrogation des dispositions codifiées 

 Texte pris pour 
l'application de 

l’article 55 de la loi 
n° 2019-828  

 

Article 4 
Actualisation des références de 
dispositions extérieures au code 

 Texte pris pour 
l'application de 

l’article 55 de la loi 
n° 2019-828  

 

Article 5 

Les 4 lois statutaires, contrairement 
aux autres textes touchés par la 
codification, seront abrogées dans leur 
intégralité. Toutefois, certaines de 
leurs dispositions ne seront pas 
reprises dans le code. Elles sont donc 
reprises dans cet article. 

 Texte pris pour 
l'application de 

l’article 55 de la loi 
n° 2019-828  

Article 6 

Maintien dans l'ordonnancement 
juridique de dispositions des quatre 
lois statutaires - abrogées par l'article 3 
- qui n'ont pas été codifiées en raison 
de leur caractère transitoire. 

 Texte pris pour 
l'application de 

l’article 55 de la loi 
n° 2019-828 

 



Détail des mesures du (des) projet(s) de texte 

une mesure par ligne 

N° article 

du projet 
de texte 

Disposition envisagée 

du projet de texte 

Référence 
codifiée, 

modifiée ou 
créée  

(le cas 
échéant) 

Fondement 
juridique 

Référence du 
fondement 
juridique /  

Objectifs 
poursuivis 

Article 7 

Adaptation des abrogations et des 
entrées en vigueur ainsi que des 
références au sein du code pour 
maintenir le droit existant jusqu’au 
prochain renouvellement des 
instances de la fonction publique 

 Texte pris pour 
l'application de 

l’article 55 de la loi 
n° 2019-828  

 

Article 8 

Article maintenant provisoirement en 
vigueur les dispositions qui seront 
délégalisées à la sortie de la partie 
réglementaire du code général de la 
fonction publique 

 Texte pris pour 
l'application de 

l’article 55 de la loi 
n° 2019-828 

 

Article 9 

Insertion dans divers codes de 
dispositions qui se trouvaient dans les 
quatre lois statutaires, mais qui étaient 
hors du périmètre du code général de 
la fonction publique. Il harmonise 
également divers textes codifiés qui 
étaient auparavant applicables tant 
aux agents publics au sens du code 
qu'à d'autres personnels tels que les 
ouvriers d'Etat ou les militaires et qui 
ne seront donc désormais plus 
applicables qu'à cette seconde 
catégorie. Il vient enfin modifier la loi 
n° 84-834 du 13 septembre 1984 
relative à la limite d'âge dans la 
fonction publique et le secteur public 

 Texte pris pour 
l'application de 

l’article 55 de la loi 
n° 2019-828 

 

Article 10 Application outre-mer 

 Texte pris pour 
l'application de 

l’article 55 de la loi 
n° 2019-828  

 

Article 11 Entrée en vigueur 

 Texte pris pour 
l'application de 

l’article 55 de la loi 
n° 2019-828  

 

Article 12 Article d’exécution 

 Texte pris pour 
l'application de 

l’article 55 de la loi 
n° 2019-828 

 

 

  



II. CONCERTATIONS ET CONSULTATIONS  
 

Organisme 

Développer les sigles en toutes lettres 

Date 

jj/mm/aaaa 
Avis exprimés et recommandations 

Concertation avec les collectivités territoriales et les associations d’élus locaux 
hors consultations d’instances où siègent des élus 

   

   

Concertation avec les acteurs de la société civile 

entreprises, organisations représentatives, associations 

   

   

Commissions consultatives 

Conseil supérieur de codification 11/05/2021 

Avis favorable (4 séances se sont tenues le 
17 novembre 2020, le 19 janvier 2020, le 9 
mars 2021 et le 11 mai 2021, les avis émis 
après ces séances sont joints) 

   

Autres concertations / consultations (hors services interministériels) 

autorités indépendantes, agences, organismes administratifs, etc. 

   

   

Consultations ouvertes sur internet 

Préciser le fondement juridique 

   

Notifications à la Commission européenne 

Préciser le fondement juridique et l’avis rendu par la Commission et les États membres 

Choisissez   

 

 

  



III.  MÉTHODE D’ÉVALUATION 
 

Veuillez expliquer la méthodologie, les hypothèses et les règles de calcul utilisées pour évaluer l’ensemble des impacts financiers. Il 
s’agit d’une exigence essentielle, notamment pour le conseil national d’évaluation des normes qui souhaite disposer de précisions 
méthodologiques sur le chiffrage des impacts de la réglementation nouvelle. À défaut, il convient d’indiquer dans quelle mesure 
l’impact financier est nul ou n’a pu être chiffré. 

 

Il y aura certainement un coût d’entrée pour les usagers du droit (gestionnaires RH, agents, organisations syndicales) 
afin de s’approprier le code, mais l’accès à des textes auparavant épars devrait être facilité par la suite.  
 
Pour faciliter le travail d’appropriation, des tables de concordance permettent de retrouver les références de la 
disposition codifiée à partir du de la disposition originale et inversement. 

 



IV. ÉVALUATION QUANTITATIVE DES IMPACTS 
 

Impacts financiers globaux 

Moyenne annuelle calculée sur 3 ans (ou 5 ans si le projet de texte l’exige) 

 Entreprises 
Particuliers /  

Associations 

Collectivités 
territoriales et 
établissements 
publics locaux 

État et 
établissements 

publics 
nationaux 

Services 
déconcentrés 

de l’État 
Total 

Coûts       

Gains        

Impact net       

 

Répartition dans le temps des impacts financiers globaux 

à compter de la date de publication prévisionnelle 

 Année 1 
N+1 

Année 2 
N+2 

Année 3 
N+3 

Année 4  
(si  nécessaire) 

Année 5 
(si nécessaire) 

Coûts      

Gains       

Impact net      

 

 

 

Les dispositions envisagées n’ont pas d’impact sur les entreprises ☒ 

 

 

Répartition dans le temps des impacts financiers sur les entreprises 

à compter de la date de publication prévisionnelle  

 Année 1 
N+1 

Année 2 
N+2 

Année 3 
N+3 

Année 4  
(si  nécessaire) 

Année 5 
(si nécessaire) 

Coûts      

Gains       

Impact net      

 

 

Les dispositions envisagées ne s’appliquent pas aux collectivités territoriales ☒ 

 

Répartition des impacts entre collectivités territoriales 

Moyenne annuelle calculée sur 3 ans 

 Bloc communal Départements Régions Total 

Coûts     

Gains      

Impact net     

 



Répartition dans le temps des impacts financiers sur les collectivités territoriales 

à compter de la date de publication prévisionnelle 

 Année 1 
N+1 

Année 2 
N+2 

Année 3 
N+3 

Année 4  
(si  nécessaire) 

Année 5 
(si nécessaire) 

Coûts      

Gains       

Impact net      

 

Les dispositions envisagées n’ont pas d’impact sur les particuliers ou les associations  ☒ 

 

Répartition dans le temps des impacts financiers sur les particuliers / associations 

à compter de la date de publication prévisionnelle 

 Année 1 
N+1 

Année 2 
N+2 

Année 3 
N+3 

Année 4  
(si  nécessaire) 

Année 5 
(si nécessaire) 

Coûts      

Gains       

Impact net      

 
 

Les dispositions envisagées n’ont pas d’impact sur les administrations de l’État et assimilées ☒ 

 

Répartition dans le temps des impacts financiers sur les administrations de l’État (et autres organismes assimilés) 

à compter de la date de publication prévisionnelle 

 Année 1 
N+1 

Année 2 
N+2 

Année 3 
N+3 

Année 4  
(si  nécessaire) 

Année 5 
(si nécessaire) 

Coûts      

Gains       

Impact net      

 

 

Répartition dans le temps des impacts financiers sur les services déconcentrés de l’Etat 

à compter de la date de publication prévisionnelle 

 Année 1 
N+1 

Année 2 
N+2 

Année 3 
N+3 

Année 4  
(si  nécessaire) 

Année 5 
(si nécessaire) 

Coûts      

Gains       

Impact net      

 
 
 

  



 
V. ÉVALUATION QUALITATIVE DES IMPACTS 
  

Description des impacts 

 Contraintes nouvelles Allègements et simplifications 

En
tr

ep
ri

se
s 

Impacts attendus sur les 
entreprises, notamment les 

artisans, TPE et PME 

  

Impacts attendus sur la 
production, la compétitivité 

et l’innovation 

  

Impacts sur les clients ou 
usagers des entreprises 

  

P
ar

ti
cu

lie
rs

 /
 

A
ss

o
ci

at
io

n
s 

Impacts attendus sur la 
société 

  

Impacts attendus sur les 
particuliers 

  

C
o

lle
ct

iv
it

é
s 

te
rr

it
o

ri
al

es
 

Impacts attendus sur les 
collectivités territoriales, 

notamment les plus petites 
collectivités 

Changement des références 
textuelles 

Unification de normes dans un seul 
texte 

Impacts attendus sur les 
usagers des services publics 

  

Ét
at

 

Impacts attendus sur les 
services d’administration 

centrale  
(voir ci-après pour services 

déconcentrés) 

Changement des références 
textuelles 

Unification de normes dans un seul 
texte 

Impacts attendus sur 
d’autres organismes 

administratifs 

Changement des références 
textuelles 

Unification de normes dans un seul 
texte 

 

  



VI. ÉVALUATION DES IMPACTS SUR LES SERVICES DÉCONCENTRÉS DE L’ÉTAT 
 

Les dispositions envisagées n’ont pas d’impact sur l’organisation ou les missions des services déconcentrés 

de l’État ☒ 

 

 
Description des objectifs poursuivis par le projet de texte sur les services déconcentrés de l’État 

 

Plus grande accessibilité du droit 

 
Portée interministérielle du texte :  ☒ oui ☐ non 
Nouvelles missions :  ☐ oui ☒ non 
Évolution des compétences existantes :  ☐ oui ☒ non 
Évolution des techniques et des outils :  ☐ oui ☒ non 

 
 

Types et nombre de structures déconcentrées de l’État concernées 
 

Structures Types Nombre 

Directions interrégionales   

Services régionaux   

Services départementaux   

 

 

Appréciation sur l’adéquation objectifs / moyens / contraintes des services déconcentrés de l’État (préciser, 

le cas échéant, les  moyens humains supplémentaires ou leur redéploiement, les dotations supplémentaires ou leur 

redéploiement, les coûts ou gains financiers attendus, les formations dédiées, le mode de diffusion de la réglementation 

nouvelle choisi, les indicateurs de suivi envisagés…) 
 

Le texte, à droit constant, n’a pas d’incidence sur les objectifs / moyens / contraintes des services déconcentrés de 
l’Etat 

 

  



VII. ÉVALUATION DES IMPACTS SUR LES JEUNES 
 

Les dispositions envisagées n’ont pas d’impact sur la jeunesse ☒ 

 
 

Dispositif envisagé par le(s) projet(s) de 
texte 

Nombre de jeunes 
concernés 

Public cible (étudiants, 

jeunes actifs, …) 
Âge des jeunes 

concernés 

    

    

 

 

Dispositifs contenant des bornes d’âges 

 

Le projet de texte comporte-t-il des limitations suivant l’âge ?  ☐ oui ☐ non 

 
Les limitations envisagées sont-elles justifiées ?  

 

 

 
Des mesures compensatoires sont-elles envisagées ? 

 

 

 
Dispositifs spécifiques aux jeunes 

 

Quels sont les dispositifs spécifiques envisagés ? 
 

 

 
 

 

Le projet de texte apporte-t-il des réponses spécifiques aux thématiques de 
la jeunesse ?  

☐ oui ☒ non 

Les jeunes sont-ils sous-représentés dans le public concerné par le projet de 
texte ?  

☐ oui ☒ non 

Si oui, faut-il prévoir des mécanismes compensateurs ?  ☐ oui ☒ non 

La situation des jeunes sera-t-elle différente après l’entrée en vigueur de ce 
projet de texte ?  ☐ oui ☒ non 



Liste des impacts sur les jeunes 

Impacts économiques sur les jeunes 

Décrire 
 

Impacts administratifs sur les jeunes 

Décrire 
 

Autres impacts sur les jeunes 

Décrire 
 

 
 

Dimension prospective et intergénérationnelle 

 
Quel est l’impact à long terme des mesures envisagées pour les jeunes d’aujourd’hui ? 

 

 

 
Quel est l’impact des mesures envisagées pour les jeunes de demain ? 

 

 

 

  



VIII.  NÉCESSITÉ DE LA MESURE NOUVELLE  

 

Marge de manœuvre laissée par la norme supérieure  

Justifier le choix effectué 
 

Alternatives à la réglementation 

Préciser les autres dispositifs 

L’alternative est une alternative de forme, avec le maintien 
d’un existant sous forme de textes épars 

Mesures d’adaptation prévues pour certains publics  

Préciser les mesures 
 

Mesures réglementaires ou individuelles d’application 

Préciser les mesures 

La partie réglementaire du code est envisagée à  l’horizon de 
juin 2023 

Adaptation dans le temps 

Justifier la date d’entrée en vigueur 

Un certain nombre de dispositions du code entreront en 
vigueur de façon décalée dans le temps, suivant en cela les 
dispositions qu’elles codifient, dispositions déjà adoptées 
mais dont l’entrée en vigueur est prévue dans le futur (ex : 
comités sociaux qui remplaceront de multiples autres 
instances après les prochaines élections professionnelles) 

 
  



IX.  EXAMEN DE PROPORTIONNALITE 
 

Grille à renseigner pour les normes relatives à l’accès aux professions réglementées ou à leur exercice : 

Objectifs d’intérêt général poursuivis par la disposition 

nouvelle ou modificative limitant l’accès à une 

profession ou l’une des modalités de son exercice1 

 

Nature des risques liés aux objectifs d’intérêt général 

poursuivis que la mesure vise à prévenir (en particulier 

les risques pour les bénéficiaires des services dont les 

consommateurs, pour les professionnels ou pour les 

tiers) 

 

Justification du caractère non-discriminatoire des 

dispositions envisagées 
 

Justification de l’insuffisance de règles spécifiques ou 

générales déjà en vigueur (telles que celles prévues par 

la législation sur la sécurité des produits ou la législation 

relative à la protection des consommateurs) pour 

atteindre l’objectif poursuivi2 

 

Justification du caractère approprié de la disposition au 

regard de son aptitude à atteindre l’objectif poursuivi 

(vérifier que la  disposition répond au souci d’atteindre 

cet objectif de manière cohérente et systématique et 

répond donc aux risques répertoriés de façon similaire 

pour des activités comparables)3 

 

Description des incidences sur la libre circulation des 

personnes et des services au sein de l’Union, sur le choix 

des consommateurs et sur la qualité du service fourni 

 

Démonstration de l’impossibilité de recourir à des 

moyens moins restrictifs pour atteindre l’objectif 

d’intérêt général ; 

Lorsque les dispositions sont justifiées par la protection 

des consommateurs uniquement et que les risques 

répertoriés sont limités à la relation entre le 

 

                                                           
1  Outre les objectifs d’intérêt général reconnus par le traité sur le fonctionnement de l’Union européenne (maintien de l’ordre 

public, de la sécurité publique et de la santé publique), les raisons impérieuses d’intérêt général reconnues par la Cour de 

justice de l’Union européenne incluent : la préservation de l’équilibre financier du système de sécurité sociale, la protection 

des consommateurs, des destinataires de services, y compris en garantissant la qualité de l’artisanat, et des travailleurs, la 

protection de la bonne administration de la justice, la garantie de la loyauté des transactions commerciales, la lutte contre la 

fraude et la prévention de la fraude et de l’évasion fiscales, la sauvegarde de l’efficacité des contrôles fiscaux, la sécurité des 

transports, la protection de l’environnement et de l’environnement urbain, la santé des animaux, la propriété intellectuelle, la 

sauvegarde et la préservation du patrimoine historique et artistique national, des objectifs de politique sociale et des objectifs 

de politique culturelle. Les motifs d’ordre purement économique, telle que la protection de l’économie nationale, ou 

administratif, tels que la réalisation de contrôles ou la collecte de statistiques, ne peuvent constituer des raisons impérieuses 

d’intérêt général à même de justifier une limitation de l’accès à des professions réglementées ou de leur exercice. 
2 Il appartient à chaque ministère compétent de prendre en compte les examens de proportionnalité préalablement effectués 

pour les mêmes dispositions. 
3 Lorsqu’ils sont pertinents pour la nature et le contenu de la mesure analysée, les ministères producteurs de normes doivent 

prendre en compte les éléments ci-après : la correspondance entre la portée des activités professionnelles couvertes par une 

profession et la qualification professionnelle requise, la complexité des tâches, notamment en ce qui concerne le niveau, la 

nature et la durée de la formation ou de l’expérience requises, l’existence de différents moyens d’acquérir la qualification 

professionnelle, la question de savoir si les activités réservées à certains professionnels peuvent être partagées avec d’autres 

professionnels, et le degré d’autonomie dans l’exercice d’une profession réglementée, en particulier lorsque les activités liées 

à une profession réglementée sont exercées sous le contrôle et la responsabilité d’un professionnel dûment qualifié. 



professionnel et le consommateur et n’affectent donc 

pas négativement des tiers, confirmer que  l’objectif 

poursuivi ne peut être atteint par des moyens moins 

restrictifs que le fait de réserver des activités 

Détail de l’effet des dispositions nouvelles ou modifiées 

conjuguées à d’autres dispositions limitant l’accès à la 

profession ou son exercice (vérifier qu’elles contribuent 

à la réalisation du même objectif d’intérêt général et 

qu’elles sont nécessaires à la réalisation de cet objectif) 4 

 

 
Grille à renseigner lorsque les éléments sont pertinents pour la nature et le contenu de la disposition 
introduite ou modifiée :  

 
Correspondance entre la portée des activités couvertes 

par une profession ou réservées à celle-ci et la 

qualification professionnelle requise 

 

Correspondance entre la complexité des tâches 

concernées et la nécessité que ceux qui les effectuent 

disposent de qualifications professionnelles déterminées 

(notamment en ce qui concerne le niveau, la nature et la 

durée de la formation ou de l’expérience requise) 

 

Possibilité d’acquérir la qualification professionnelle par 

différents moyens 
 

Possibilité ou non de partage d’activités réservées avec 

d’autres professions et pour quel motif  
 

Degré d’autonomie dans l’exercice d’une profession 

réglementée et incidence des modalités d’organisation 

et de supervision sur la réalisation de l’objectif poursuivi 

(en particulier lorsque les activités liées à une profession 

réglementée sont exercées sous le contrôle et la 

responsabilité d’un professionnel dûment qualifié) 

 

Evolution de la technique et du progrès scientifique 

pouvant réduire ou accroitre effectivement l’asymétrie 

d’information entre les professionnels et les 

consommateurs 

 

 
  

                                                           
4 Il doit être procédé à une évaluation approfondie des circonstances dans lesquelles la mesure est envisagée, en examinant 

en particulier l’effet des dispositions nouvelles ou modifiées lorsqu’elles sont conjuguées à d’autres exigences limitant déjà 

l’accès à la profession ou l’exercice de celle-ci. Par conséquent, lors de l’évaluation de l’effet des dispositions nouvelles ou 

modifiées, il convient de tenir compte des exigences existantes, telles que la formation professionnelle continue, les 

dispositions en matière d’organisation de la profession, l’affiliation obligatoire à une organisation professionnelle ou à un 

organisme professionnel, les systèmes d’inscription ou d’autorisation, les restrictions quantitatives, les exigences particulières 

en matière de forme juridique ou de détention du capital, les restrictions territoriales, les restrictions pluridisciplinaires et les 

règles d’incompatibilité, les exigences concernant la couverture d’assurance, les exigences en matière de connaissances 

linguistiques, les exigences en matière de tarifs fixes minimaux et/ou maximaux ainsi que les exigences relatives à la 

publicité. 



 

X.  TABLEAU SYNOPTIQUE 
 

Dispositions en vigueur Dispositions envisagées 
Simplifications ou obligations 

nouvelles 

divers textes  Code général de la fonction publique Normes codifiées à droit constant 

   

   

   

   

   

   

   

 


